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LA LOI POUR TOUS
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AVIS LMP( WANT.—Non correspondants que «elle page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abon- H 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres- Il 
pendant est abonné ; 2b Les questions doivent être adressées directement au Bulle- | 
tin ; 30 Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu'aux questionsordinaires.
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas ex
traordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse immé
diate. par lettre, nos avocats consultants peuventexiger des honoraires

POUR VOTRE COMMODITÉ

nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres- 
sions, entre autres:
FORMULES, LETTRES DE '
EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART,
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.

LE “SOLEIL” Ltée
(Département de l’imprimerie)

LES MINEURS SONT-ILS RESPONSABLES, tion en l’espèce noue conseillons à notre correspon- 
—(Réponse à A. A.)—Q. Un homme me doit un dant d’avoir recoure à lui pour trancher cette quee- 
compte et j'ai pria jugement contre lui. Ai-je le tion. 
droit de saisir le salaire de ses enfants mineurs ---------------
dont il retire la paye à chaque semaine. TAXE ET PROPRIETAIRE ENCLAVE.—(Ré

ponse à M. J. H.)—Q. Le propriétaire d’un terrain
R. Nous croyons que notre correspondants peut enclavé est-il tenu de payer la taxe pour les répara- 

seulement saisir le salaire du père. On ne peut en tiens du chemin de front. H se rend au chemin de 
effet tenir responsable de la dette d'une personne front en passant dans le chemin d’un autre pro- 
une autre personne qui n’a pas endossé la dette, priétaire.

de leur parent. __________ propriétaires il est en vertu de l’article 606 du Code

Q"UKNSLEALSTSNADLES. GTroneG.A.AuA. onommeMPAE rrOn". VESUSOWTSMNFOS pFooFszNSTFS." du 
nage me doit une certaine somme d’argent qu’il OBLIGATIONS DU CONTRAT.—(R. A y
néglige de me payer. La maison porte une hype- E. B.)—Q. L’automne dernier J’ai passe atnd faveur de B, C, et D, Trois de ses fils. Après U COMPENSATION.—(Réponse à T. C. J.)— 
sokTMennee."FGRso susssrteroTemsdeelitomme? aGoxsc “W‘2.SRMPOKVE=P"a"Gs“LErra. sheroz: pastedrs AenrantC: “Sidpe"ursucensston"ab”alndere Luk emeowusepderistaemueaHeeasnstezosm

IL H „t évident que notre correspondant peut wRgeurar dparesarnpnxo"acerun-qu. .:. ftüewzsm“"R“&Per‘E, tforsmnesers"asIOE"Lgal&: foyugçpurredu.svcxoznxkzcleorpse.cuagül"oEvdasaisir, tous le» biens saisissables de son débiteur; de l’argent au prix qu’il me donnait. Or. lorsque ment entre les enfants de D. engage ayant failli * ses obligations le contracteur
les biens saisissables se composent des propriétés le chemin fut construit, il se trouva beaucoup plue _ ----------------- principal dut le congédier. J’ai été loup de même
immobilières ainsi que les meubles de ménage Ion* qu’Il n’était convenu, et, en outre aanas ANNULATION DE VENTE.-! Réponse à E. R.) payé de mon salaireset du travail de mes chevaux, 
dit de luxe. Mais pour saisir lesdits biens il faut mauvais état que je das y travaineravee ans bôm- Q. Jai vendu une terre et me suis reserve dans le Le premier contracteur me demande de M remet- 
d’abord avoir obtenu un jugement de la Cour mes pour le rendre praticable. Remisant que ena contrat le droit de reprendre ma propriété à défaut Ire l’argent qu’Il m’avait donné pour me rendre * 
qui a juridiction.. Quant à la saisie de la propriété, pourrais gagner ma vie dans ces conaitionsse von. des paiements convenus. Or, mon acheteur m’a l’endroit de mon travail. Suis-je obi igé de let rem. 
» est évident quelle ne peut être recommandable lus abandonner l’ouvrage et oHrit de perdre le paye une partie du prix de vente qui était de $300.00 bourser dette somme?
que si l’hypothèque ne couvre pas le prix probable salaire qui mêlait d». mais la eonet.Ir. mais il me doit encore une somme de $165.00. 1
de la vente aux enchères. disant qu’elle me récompenserait site narivais Ai-je le droit de reprendre ma propriété bien que . R. C’est là une question de preuve si les conven-

____  ___ ——- . pas à mon but. Lorsque le chantir m. .____:-a fe lot nesoit pas patente? tions entre notre correspondant et le contracteur 
RECONSTRUCTION DE CLOTURE—(Ré- compugnie m’informa que Je lui devais de Firgeot qui ’“ engagé spécifiaient que les frais de voyageponseà E. S.)—Q. Je possède une propriété voisine Que dois-Je faire? —Tf- R. Nous croyons que notre correspondant peut, seraient payés par l'employeur ou non. En admet-

d une route. L an dernier le conseil a démoli ma p A , , , , ■ en conformité aveu son acte de vente, forcer son tant que les faite que représente l’employé son*
clôture et ce printemps, comme j’étais inspecteur . ayant donner une opinion sur les condi- acheteur à le payer, ou faire les procédures requises établis, il n'y a aucune réclamation pour les avances 
municipal il m’a donné instruction de prendre un “al° an contrat “ faut avoir pris connaissance de pour reprendre sa terre en annulant la vente. Il de fonds faites lors de l'engagement.
homme et reconstruire cette clôture; j’ai fait l’on- cedernier et en avoir lu toutes les clauses: Ajoutons, est clair que ai notre correspondant était dans les ------ —
vrage demandé. Maintenant le conseil ne veut plus bue tesoonvention sde vive voix ne peuvent être conditions voulues pour vendre il a également le FAUSSE REPRÉSENTATION—(Réponse à 
me payer. Ai-Je le droit d’exiger paiement. crraseiesgyisont écrites. Il ne reste à notre droit de demander que cette vente soit annule. A. G. L.)—Q. Je voulais faire l’élevage du renard 

correspondant qu * réclamer le prix du travail qu’il ________ noir; comme je prétendais faire un commerce de
R. S’il est vrai que c’est le conseil municipal qui a pour rendre.accessible le chemin de charroya- CONDITIONS DE L’ENGAGEMENT.—(Ré- première classe, je ne voulais que des renards enre- 

fait abattre es clotures, 1 ne peut évidemment exi- ce.daira compasniei dans ce dernier cas, il fout ne- ponse a F. X. M.)—Q. Un individu a engage un gistré. Un individu est venu m’offrir des renards
gerdes contribuables qu'ils reconstruisent à leurs suragirement que e contrat ne l’oblige à rien à ce fabricant de fromage pour un temps defini a raison qu’ils prétendaient tous enregistrés et j’ai fait
frais. Dane les circonstances et a les faits sont d’un prix fixé de tant par mois. A une assemblée marché avec lui pour qu’il me livre un certain nom-
exacts nous croyons que notre correspondant a COURS D’EAU rit» rmr . .— „ des patrons ceux-ciont demandé que la fabrica- bre de renards. J’insistai lors de la signature du
raison de réclamer le remboursement du prix de (REPonEeAFA SUR UN TERRAIN PRIVE — lion se poursuive le samedi soir; le fabricant qui contrat pour qu’il mentionnat queles renards ctaieno 
son travail et de "homme qu’il a employé a refaire an Ronee, " , Nous avons fait verbalis f se trouvait a Fassemblice ne fit aucune objection, enregistrés, mais, il se trouve mille raisons, pour
les travaux de clôturage. Il est nonmoins clair pour nous avion curedeay pour remplacer celui que Aujourd’hui II réclame m salaire pour tous les négliger de le faire. Lors de la livraison, il ne me
nous que si notre correspondant, a profité de l’ecea- ,. wreneiet 9 passait sur le terrain samedis soir où il a travaille? A-t-if droit à un 1 ivra qu’un sent certificat d’enregistrement préten- 
Bion pour se faire une clôture neuve a la plane delà __ ,.." "Os, nous .sommes aperçus salaire? dant qu’il avait perdu les autres: Or j’ai découvertvieille cloture.gu’il poseedmit, idevea tenir copte suæ lernoueenuucevouadonu a cucuris retnlem H Personne ment présumé donner; donc lors- qum ■"’”* teoempe « que les remi. weulendanai aonnenmantiorure surplus de vateur au"* znile vropecre autetenn ou ipenle s, oppose: quzune peroomne. trevelle en.delorei des heures pas enregistre, duels sont me droits■ ■ e doit-on faire? spécifiées lors de son engagement, elle doit être _ - , ____ ...
s . — Tl - ... . indemnisée. B faudrait, done que le fabricant, dans H y aurait évidemment faussesreprésentationsCO URSD EAU VERBALISE. (Réponseàs. S.) —REYaurait deux moyens de régler la question, le présent cas, ait exprimé sa décision de ne rien et notre correspondant a le droit de les invoquer et 

Q. Il existe un fossé qui traverse ma terre et dont premier consisterait à 8 adresser par requête à réclamer pour ses services supplémentaires pour se de demander l’annulation de la vente ou la redue- 
il existe un procès verbal depuis longtemps. Cinq la municipalité pour faire abolir par procès-verbal voir privé du prix de ses services. Même s'il v avait tion du prix s’il désire choisir ce dernier moyen de a six contribuables érontent. leur terre, parce icpurreny actuel et en créer un nouveau par ie doute il vaut micun que notre correspondant s’en- règlement. Evidemment il faudra prouver les faus- cours d eau. Ces voisins doivent-ils m aider a —ne procedure, —e second conainteit s’il =‘mait 4—— * ----- -- ses représentations mais le fait qu’un des certifi

cats a été fourni uni à la preuve par témoins, per-

VOS 
IMPRIMÉS

cours d’eau. Ceo voisins doivent-Ils m’aider à meme procédure. Le second consisterait s’il Bagit Lente".,
l’entretien de ce cours d’eaur de .terrains bas et marécageux à profiter des dispo- y=__________ ___.___ _____ . ..... . ... .,... ___ _
, . : , . ■» sitiona de Farticle du Code municipal qui permet RECLAMATION. -(Réponse à A. J)-Q. Je mettra probablement au tribunal ‘de conclure ale==- ======- === rmoets. 

============== sne"H"mrEFreLEFTELLC=E . ========== 

autre procès-vervul weruneillite doit-i avertir le secrétaire de la porte des doutes. En effet les cartons que possede -<* terrain sert a fournir I» gravelle et le suble •
- aonure . .53 deIventae, =-.” ease notre correspondant ne constituent pas une preuve nécessnires à l’entretien et la construction des che-

r> COTIFEEE RPRPSS.—A. P. ert*a— e—— !ce-dernier puise déclarer * impossible * contredire; il peut y avoir eu erreur; mins municipaux. La corporation creuse jusqu’a 
X Depuis, trois ans je demande de découvert "as • forer sur cette propriétér or l’erreur peut affecter même un contrat écrit, vingt pieds le long des clêtures de sorte que la terre
? mon voie», —pra" “““-‘". R. K1. . ... à plus forte raison une réclamation de la nature où repose la dite clôture s’éboule ainsi qu’une par- 
tgre existe entre,™ serre et colle du voisin *.** rs.hnetrouvons rien dans a loi qui oblige de celle dont il est question ici. lie de mon terrain qui e* h proximite? Ai-Je le

========= ============ ewepsedoo===m===- ee.
. • ....___ ■ .. “nsrerrsnwveies dela cealité on dans la de fromage s’est construite a environ cent pieds de chaque parcelle de son terrain, mais il n’en est pas

trRte"sn.sokvpez.gwk.crbetens darains", dekdedr asoousee EoEouzEpse-eezadaszseFOLrESOKEgdsraaees monseresmrz.Gzetetonossedaz snesasecvazrzu encseezvræssweasmys.oeer.d=sqn“pcn.dnEeOP=HE: 
tion être établies précisément à lendroit de te ligne et n‘a pas bescin de faire opposition afin.de conser- aaraanaetont We.seneranare sur monte, voisin ou mien-Teur causer aes RommEs" Nous 
des deux propriété; par conséquent elles servent de ver sur le prix de la vente. cier yrepana de. cdeuke mai odorantes Ai-je voyons à fartidiF 1058 du Code evil que tonte per-
point de repère aur arpenter, pour “tapir T^ DROIT DU meilini lue e droit a des dommages? sonne est responsable des dommages qu’elle causegne de division de deux héritages: Il est évident ."=- — CASCIA HYPOTHECAIRE.— __ ____________ ___ x gates goy imprudence ou necliconc.que le voisin en déplaçant ne» dSmeae commis un (Réponse aA.B.)—Q Jai acheté une terre il y a K. IIn’y a pas de doute que notre correspondent Ne"" Pas MP,ne“ ene"aemaw,"es erenger 
acte illsgal. Nous coneeillonea notre correspondant hmit — etl’anciem proprietaire veut m empecher possède une action en dommages indemnité a contre Le r^ Ra.RPMEWss"nnede"cn.s. causre 
à forcer le voisin a consentir le bornage pour rétablir d‘y couper di bois. Abjele droit d’en couper? le propriétaire de lafabrique; il faudrait protester ce pusarelYo’e’Wrer "owners’ GNURe
les choses dans l’état ou.elles doivent être. Quant au - ... voisin nuisible ou du mor-s le mettre en demeure Recesw cssrseuen, sewpoae,Rt"A.n.RUPROE,
découvert, comme l’inpeeteur agraire a juridic- R. Le créancier hypothécaire noua parait avoir le par écrit d’avoir à faire disparaître ces ineonvé- "ece ““",---------- --==== ju.au droit diempecher son debiteur de couper sur la terre nient» tout en se réservant son recoure pour les des dommage» à son proprietre.

' —. . . . . . . . peetan.retsom olisatior une telle quantité de dommage» passée. ________ RAsPONSAIÉ DE LTTYTOTH EQUE.—T _ • thée* SLM„ Repotcasseçser anemnrentin BzROr TAXES ET CHEMIN. (Réponse A w. L.)— (RevoneAP. D— J’ai uchete une terre sur

I C ommomrc son debitour de prendre sur IterreT Bois’eces- Q- Le conseil de comte a fait vendre pour les tunes iurela coppentiune.hypothegue, Pour, parer 
2102 I uar same à son chauffage ou g la réparation de ses ht- des lots qui n’avaient pas de sortie; c’est a dire ” ",ri>l" ■ * mon de balance du prix
------ ----------9- tisses. "T PTndrren pas de chemin public. Le conseil de comte avait-il de vente. Depuis ce temps la terre s’est revendue 

. ce droit? tofw fois toujours avec Kentente quel acheteur pre-

des yeux sont le soleil, le vent et sPTUPEDE TRENTE ANS(Réponse à i R.Iny a pas de doute que le droit de taxer tous tauke"Axuoraommseke k"en mouvnnse"”RzOS.s
Y • " y a. 1,7 .$ terre est cl« torée depuis plus de les immeubles de la municipalité légitime le droit -g... s.a -, .____p‘i.

1 - yg trente an au trait carré. Ai-je le droit d’obliger du conseil de comté de vendre pour les taxes les lots t ‘"=: ". u «mie erpnnendela poussière. Combattez-ies: mon voisin d’entretenir cette clôture à frais com- qui ne sont pas encore gratifia d’un chemin public, cet emprunt. — ji Je en» encore responaableT
clôture dee branches eMIee dkoreb“qus“renear: EMPIÉTEMENT ET DOMMAGES.—(Rêpon- R. La personne qui a contracté une hypothèque

Quand vos yeux s'injectent de sang à r^L era .... aLrocurespozEtsqwe"suszReratenepsezue serCensaede
cause des effets irritants du vent et de la RLa clôture qui spare deux héritages est dite rivicre.nait.sur.tout.son pprspursla ligne de sera: n‘s pas ote payé oui que le créancier n’a pas donné

r . .1 l - cloture de ligne., après le Code civil chacun des ration enredeur angs—npropreatre au porsede son assentiment que le nouvel acquéreur soit subs-
poussière, faites usage de la Murine, voisins est obligé de las construire et de I entretenir an terrain sur le bord de cette riviere a-f-il ledroit titué a celui qui a signe sur Fobligation. Il y aurait 
laquelle corrige cet état désagréable de dterasopnsepsonNdnsz.coxrezPoæudnntenodone bu dome Semandes,dorSomoposmraqcc.aterwr ar chiepoe cesnotre correepoedur serouve’lbre de 
même qu'elle soulage La tension des yeux STPemeeeulen.de oneee c ureso.cped==nser Feruse mimede averse±7»* Feiragml.garceet ^T. vetscerpsostenderns’.zoarS. Eoercuponzxne s beateade 
causée par l'éclat du suleil. Cette lotion peuceaækessersrrmpecrtennrktre cersscenuünt mis e peoseietutee pretend swy » asnger peur drcitasurla propriété soumise à l'hypothèque, 
depuis longtemps éprouvée ne contient m décision de ce dernier. * "avenir Sulsde rerponenbi"" ,, ANIMAUX BcRasts.—(R-ponse a A. L—

, . ... ouopeemmmn wor g -    R. En principe tout employeur est responsable G Um clanffeur d automobile qui écrase des vo-
belladone ni autres ingrédients nuisibles. -EATEENPMP ,e des dommages que ses employés causent al autrui lailles dans le chemin public est-ir responsable des

POmres —nerersironsesa, quand ils sont dans l’exercice de lew fonction. Il est dommages qu’il cause ainsi au propriétaire? 
—esan" donc important de savoir si c’est en faisant le tra-
sa. =‘, “. "l P.‘‘Ner vail que notre correspondant lui avait confié que R- II n’y a responsabilité que s’il y a négligenceFo Pareen SMs an enn Pusr n.sa" l’employé a causé les dommages. S’il s’agit non pas coupable ou que les dommages ont été causés avec 
Pre Samer, my nae" M . PoP 2.9 == d’un employé mais d’un enfant mineur de notre intention. Un chauffeur qui dans un tel cas aurait 
“nernenSFmor’r -correspondant, 1, code civil I nous incite à conclure- fait à ce moment de le vitesse illegale aurait chance 

— à la. responsabilité Cette responsabilité varie sur- d’etre condamné II est bon de noter cependant
R. Les enfanta du défunt devront partager avec vant l’importance des dommages. Nous croyons que la loi ne protège pas les négligents et n’est-ce 

ceux issus de leur frère ou sœur si le pare est décédé, aue si l’abatage qui fut faite chez le voisin ne cons- pas une négligence que de laisser errer les volailles 
C’est ce que l’on appelle succéder Pur représenta- tige qu'un dommage futur, il n'a pas le droit de sur le chemin public au lieu de les tenir dans un 
tion. Comme exemple—A. fait son testament en redamer ce qui n'existe pas. endroit approprié.
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